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Les agents du Centre Technique Municipal 
sont chargés du bon fonctionnement du 
domaine public. Les agents organisent et 
animent le travail qui est réparti dans trois 
grands domaines.

Nettoyage et voierie
- Balayage/état routier,
- Signalisation verticale et horizontale,
- Nettoyage des fossés et accotements,
- Désencombrement des voiries,
- Propreté, entretien des réseaux d’évacuation  
   d’eaux pluviales,
- Décorations de Noël…

Espaces verts
- Taillage
- Contrôle du réseau d’arrosage
- Élagage
- Fleurissement
- Tonte
- Entretien du stade
- Monument aux morts
- Parc bombe…

Les bâtiments 
communaux 
et travaux divers
Chauffage, Électricité, Plomberie, Peinture.
La polyvalence des agents est une force. 
Elle leur permet d’intervenir en soutien à leurs 
collègues dans tous les domaines.
Les 17 agents sont aussi épaulés par les 
entreprises extérieures ESAT (Val Sournya).
On notera également le renfort et le formidable 
travail réalisé par les chantiers d’insertion (des 
écoles Ailles et força réal) pour l’entretien des 
lacs de Millas.
Les agents du Centre Technique Municipal 
sont également appelés à intervenir en cas 
de situation d’urgence liée aux conditions 
climatiques et/ou événements exceptionnels. 

Matériel
Pour mener à bien leurs missions, les agents du 
Centre Technique Municipal disposent de 
véhicules et matériels indispensables :

Une flotte de 9 véhicules utilitaires : balayeuse ,
tracteurs, benne ordure, débroussailleuse, 
manitou-élévateur, tractopelle, polybenne, 
épareuse, tondeuse et autoportées…

 
BESOINS D’INTERVENTION

En cas de besoin, les demandes 
doivent toujours être adressées 

à l’accueil de la mairie 
qui transmettra l’information 

aux services techniques ou à l’élu concerné 
dans les plus brefs délais.

DÉCOUVRONS UNE JOURNÉE 
AU SEIN DU SERVICE VOIRIE
En été comme en hiver, les agents du service 
voirie entretiennent et aménagent les routes 
et autres espaces.

7h30 : En cette matinée douce d’octobre, alors 
que le parc d’engins est encore plongé dans le 
noir, les agents du service voirie se retrouvent 
pour un briefing quotidien. Le chef d’équipe 
recueille les retours sur les activités de la veille 
et répartit les chantiers du jour à ses équipes.

7h45 : En binôme (ou parfois à trois au regard 
de l’ampleur des travaux), les agents prennent 
le départ au volant d’engins ou de véhicules 
de liaison lorsque le chantier est déjà installé 
en début de semaine.

Au programme ce jour-là : 
une équipe est chargée de la peinture routière.
2 autres agents posent les potelets pour 
sécuriser l’espace public.
Enfin comme tous les jours de la semaine 
une équipe de 4 agents s’occupe du service 
propreté et nettoyage. Un agent pour la 
balayeuse, un autre agent pour la benne à 
ordure et enfin 2 agents à pied. 
Un électricien s’occupe de l’éclairage de Noël.

12h : Retour à l’atelier et pause déjeuner 

14h : Les agents sont déjà de retour sur le 
chantier. 

17h30 : Fin de chantier pour cette journée d’au-
tomne. Les véhicules rentrent au garage et les 
agents quittent leurs postes, pour poursuivre 
ou commencer d’autres chantiers le lendemain.

Chaque jour, vous les rencontrez ou les croisez dans leurs 
fonctions. Les 17 agents du  Centre Technique Municipal ont 
avant tout un service public destiné à améliorer le cadre de vie 
des habitants de la commune. Ils contribuent directement à 
rendre notre ville plus belle, plus propre, plus pratique.

IMMERSION AU SEIN DU SERVICE 
DES ESPACES VERTS
L’interview de Marc Adroguer 

Marc, pouvez-vous nous parler du service des 
espaces verts et de son évolution ?
Sur Millas, nous sommes actuellement 2  agents des 
espaces verts à 70% :
Raphaël Amador et moi-même. Nous sommes 
également épaulés par l'équipe de nettoyage et de 
voirie. 
Nous essayons de créer une véritable passerelle 
entre le service des espaces verts et le service de 
la propreté. Avec «  zéro phyto  », les métiers des 
espaces verts sont entrés dans une nouvelle ère.

C’est une révision complète des pratiques qui s’est 
engagée pour nos services. Pour faire des réserves 
énergétiques en eau, nous revisitons régulièrement 
tous les points d’eau de la commune et notamment 
les îlots de fraîcheur.

Pour les années à venir nous serons amenés à 
la gestion différenciée des espaces verts , cette 
méthode d’entretien se démarque des méthodes 
traditionnelles dans la mesure où elle plébiscite des 
modes de gestion plus proches de la nature et plus 
respectueux de l’environnement.

Avez-vous suivi une formation ?
Oui bien sûr, j’ai suivi toute la formation concernant 

le « zéro phyto », l’utilisation , l’achat et la législation.

Marc, parlez-nous de l’arrosage sur la commune de 
Millas. Le réseau d’arrosage comprend 3000 mètres 
pour toute la commune. Nous avons énormément 
de travail avec les fuites d’eau. 
On notera également que toutes les jardinières 
où l’arrosage automatique n’est pas intégré sont 
alimentées en eau à l’aide d’un récupérateur d’eau.

Merci à nos agents des espaces verts et de 
la propreté urbaine dont la motivation et la 
détermination permettent aux millassoises et 
millassoise  de profiter de notre beau cadre de vie 
tout au long de l’année.

LES SERVICES TECHNIQUES

NOUVELLE EQUIPE MUNICIPALE

Chères Millassoises, 
chers Millassois
Nous sommes tous concernés par la crise de l’énergie à laquelle 
nous faisons face aujourd’hui. Il nous faut autant que possible 
prendre la mesure de l’impact sur nos vies, sur notre pouvoir 
d’achat, sur l’organisation des services publics. Il nous faut 
aussi nous adapter à ce nouveau contexte qui risque de durer. 
Économiser l’énergie, réduire la consommation est important à 
la fois collectivement pour éviter les risques de coupure et aussi 
tout simplement pour des questions budgétaires. La sobriété 
énergétique permettra à chacun d’améliorer notre qualité de vie.

Les grands projets ont besoin de petits actes, et de changements 
de comportement. 
J’entends souvent dire « pourquoi la Mairie ne met-elle pas plus 
de moyens pour nettoyer les rues ? ». Nous avons embauché deux 
agents dédiés à la propreté, acquis une balayeuse, nous pouvons 
certes faire mieux, mais la propreté est l’affaire de tous et nos 
agents sont déjà très actifs. On ne peut pas être derrière chaque 
indélicat qui sème ses petits déchets du quotidien. 
Vous pouvez constater que les moyens que nous déployons pour 
la propreté sont déjà loin d’être négligeables. Nous n’excluons pas 
toutefois de passer à un volet plus offensif si nous ne constatons 
pas d’amélioration sensible.
La qualité de vie à Millas est une de nos priorités et nous entendons 
bien agir rapidement avec l’aide de toutes les bonnes volontés. 
Pour continuer à profiter de la beauté de notre territoire, nous 
devons avoir conscience de sa valeur et en prendre soin…

Pour répondre aux quatre élus de la minorité (sur sept), 
effectivement notre équipe a subi quelques changements, dans 
la vôtre vous avez du mal à remplacer l’élu démissionnaire mais 
aussi à garder une certaine cohérence. Depuis que nous sommes 
installés avez-vous fait des propositions constructives ? Avez-vous 
sollicité un RDV avec le maire ?
Quant aux rats dans la ville, deux campagnes de dératisation ont 
été faites, une au printemps, l’autre en octobre. Arrêtons de jeter 
des déchets alimentaires dans les rues ou le réseau pluvial.
La situation n’est facile pour personne et mon équipe travaille 
pour l’intérêt général et non l’intérêt particulier comme vous le 
prétendez. Nous avons hérité d’une situation CATASTROPHIQUE 
(finances, état de la voirie et des réseaux, dégradation des 
bâtiments, impayés…) et ce n’est pas en deux ans que nous 
pouvons redresser la situation, nous essayons chaque jour de 
l’améliorer. Alors à tous les détracteurs je rappelle que la critique 
est facile, mais l’art est difficile.

À l’approche des fêtes de fin d’année, l’esprit de Noël va frapper 
aux portes de Millas. Nous préparons différents évènements et 
notamment des concerts, des illuminations, un marché de Noël, 
le jardin du Père Noël qui permettront aux petits et aux grands de 
patienter avant l'arrivée du papa Noël.

Entouré de mon équipe municipale, je vous souhaite de très 
bonnes fêtes de fin d’année et vous donne rendez vous en 2023 
pour des rencontres citoyennes.

Jacques GARSAU, 
Maire de Millas

Conseiller Département Canton « Vallée de la Têt »

LE MOT
DU MAIRE
Jacques GARSAU 

INTERVIEW

Olivier Senyarich
Premier adjoint au maire de Millas
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«Il y a des choses dans 
lesquelles je baignais déjà»
Avec le réajustement de l’équipe municipale, Olivier 
Senyarich, originaire de Millas est passé de 7ème adjoint 
à bras droit du maire. Un poste à responsabilités, mais 
qui ne l’effraie pas pour autant.

QUEL A ÉTÉ VOTRE PARCOURS JUSQU'À PRÉSENT ?

J´ai commencé par faire des études dans l’électronique 
et l’audiovisuel, j'ai obtenu mon BAC professionnel. Puis 
naturellement j’ai effectué mon service militaire qui 
m’a permis de découvrir les différentes facettes de la 
gendarmerie. 
Ce fut pour moi une véritable révélation, j’ai donc 
passé et réussi mon concours de Sous-Officier de la 
gendarmerie en janvier 1991 et j’ai ensuite intégré 
l’école à Châtellerault.
Durant mes nombreuses affectations, mon métier de 
gendarme mobile m’a permis de découvrir la totalité 
des DOM-TOM.
J’ai terminé ma mission le 1er août 2021 à Toulouse à 
l’âge de 54 ans au grade de Major.
Depuis cette date, je suis retraité de la fonction 
publique et suite aux élections municipales de 2020, 
j’exerce un mandat de conseiller municipal (ce qui était 
formellement interdit par la loi avant ces élections), et 
plus précisément la fonction d’adjoint en charge de la 
sécurité et de la proximité.
Dernièrement suite à la démission de Claude Person 
de ses délégations et de son mandat de 1er adjoint au 
maire, j’ai été élu 1er adjoint en conseil municipal le 09 
août 2022.

QUELLES SONT AUJOURD'HUI VOS ACTIVITÉS ?

En tant que 1er adjoint, je m'occupe essentiellement 
de tout ce qui concerne l’administration générale, la 
proximité et bien sûr la sécurité.
L’administration générale me demande énormément 
de travail, car je dois m’imprégner de tous les dossiers 
pour bien les connaître.
En tant que 1er adjoint, je me dois d’être disponible. 
Actuellement je consacre la moitié de mes journées au 
profit de cette fonction.
Je me dois aussi de conseiller le maire Jacques Garsau, 
lui apporter des solutions. Mon rôle est de dynamiser 
les agents.
Parallèlement à ce poste , je suis également Président 
de la régie des eaux et Président du Syndicat 
Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) en charge de 
La Chapelle de Força Réal.

COMMENT ARRIVEZ-VOUS À ASSUMER TOUTES CES 
FONCTIONS EN MÊME TEMPS ?

Ce n'est pas évident tout le temps. Je fais souvent des 
journées bien remplies.
Je suis très bien épaulé, notamment par les agents de la 
régie des eaux et ceux de la Police Municipale.
J’essaie aussi de me fixer une certaine discipline en 
aménageant au mieux mon emploi du temps.

QUELS SONT LES OBJECTIFS À COURT TERME POUR 
LA VILLE DE MILLAS ?

• Mener à bien le projet d’installation de la vidéo 
protection.
• Finaliser le maillage de la proximité sur la commune.
• Mettre en sécurité certains axes routiers et réduire les 
incivilités liées à la vitesse.

Olivier SENYARICH 
1er adjoint : en charge de 
l’administration générale, 

de la sécurité et la proximité 

Dominique NOGUÉS
2ème adjoint : en charge 

de l’urbanisme 
et permis de louer

Vivien PETIT
3ème adjoint : en charge 

du Centre Technique Municipale 
et sécurité du bâtiment

Nathalie ESCALAÏS-VERGNETTES
4ème adjoint : en charge 

des affaires sociales, 
de la transition gérontologique 

et de la santé publique 

Guy FORASTÉ 
5ème adjoint :  en charge 

des associations, de la jeunesse, 
des sports et affaires scolaires

Monique BOHER
6ème adjoint : en charge 

du développement économique 
et touristique

Anne Marie DEDOURGE
Délégué n°1 :  En charge 

de la solidarité 
et de l’insertion 

Sébastien COGNARD
en charge du numérique 

et de la téléphonie

Christine CABRERAS
en charge des cérémonies, 
du souvenir et des Petites 

Villes de Demain

Jocelyne DOUFFIAGUES
en charge de l’agriculture, du 

commerce , de l’artisanat 
et la catalanité

Des ajustements dans l’équipe municipale
Après deux ans de mandat, l’équipe municipale de Millas procède à quelques ajustements dans les délégations. 
Le maire Jacques Garsau a annoncé aux membres du conseil municipal les changements opérés. 
« C’est une évolution, pas une révolution, a-t-il indiqué. Il s’agit d’avoir un organigramme le plus pertinent 
possible. »
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MAISON
MÉDICALE

"Sauver ou périr"
Cette devise en dit long et chaque jour, ces 
hommes et ces femmes vivent un engagement 
quotidien au service des autres, en parallèle de 
leur métier ou de leurs études. 
Ils démontrent que solidarité et altruisme ne sont 
pas de vains mots.

Alors sapeur-pompier volontaire, 
pourquoi pas vous ? 
Votre mission sera de préserver la vie des hommes 
et de leurs biens et imposera un certain esprit 
de sacrifice. Savoir accepter les risques de cette 
mission renvoie également à une éthique de vie 
guidée par le courage et le dévouement. 

La charte nationale du sapeur-pompier volontaire :
que chacun signe lors de son incorporation 
est explicite : "En tant que sapeur-pompier 
volontaire, j’œuvrerai collectivement avec 
courage et dévouement."

Que vous soyez nouvel arrivant sur Millas ou 
déjà habitant le secteur, venez à la rencontre des 
pompiers, parlez avec eux, et oui, engagez-vous 
comme pompier volontaire. 
Vous serez intégré dans cette nouvelle famille, un 
corps pétri de solidarité, et cet engagement vivra.
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CASERNE POMPIER

Trente cinq ans sapeur-pompier volontaire, dont quatorze ans 
comme chef du centre de secours de Millas, le commandant 
Christophe Olive, arboriculteur dans la vie de tous les jours, 
passera le relais début novembre. Ce conseiller technique 
départemental en feux tactiques, l’une des spécialités des 
soldats du feu catalans, qui consiste à combattre le feu ….par le 
feu nous parle du CIS de Millas.

1300 départs en un an !
Pour La brigade de sapeurs-pompiers de Millas, cela représente un engagement au quotidien.
Christophe Olive, capitaine des pompiers de Millas, entre sans attendre dans le vif du sujet : 
cette année la caserne de Millas a assuré 1300 départs.
Notre corps actuel  est composé de 56 pompiers volontaires répartis en 4 équipes.
L’effectif comprend 3 infirmières, 3 infirmiers et 2 médecins ainsi qu’une section jeunes 
sapeurs-pompiers (JSP) de 15 éléments qui assureront la relève.

Le centre d’interventions et de secours défend 6 communes en 
premier appel : Millas, Saint-féliu d’amont, Saint-féliu d’avall, 
Corbère les cabanes, Néfiach et Corneilla la rivière avec une 
population d’environ 13000 personnes. 

Les pompiers sont appelés dans 72% des cas pour des 
secours d’urgence à la personne. Ce qui fait qu’en dix 
ans à ce rythme, ils secourent un tiers de la population 
actuelle, c’est énorme.

Les sapeurs-pompiers ont comme mission d’assurer un 
service de qualité à l’ensemble de la population. Et si la 
période de pandémie a tout rendu plus compliqué et a 
demandé encore plus de rigueur, l’ensemble des sapeurs-
pompiers de Millas a répondu présent et reste motivé et 
impliqué.

Des manœuvres régulières sont encadrées par les 
formateurs du centre : secourisme, incendie, sauvetage 
et appareil respiratoire. Elles sont complétées par les 
manœuvres de garde.

Notre caserne couvre aussi certaines spécialités comme : Sauveteur aquatique, Détachement 
d’Intervention Héliporté et une cellule feux tactique.
Enfin nous espérons que le CIS de Millas rentre dans le projet de rénovation des casernes 
départementales pour assurer son bon fonctionnement.

Avec notre municipalité, le temps des promesses n’a pas fini de durer!
Après le temps des amours déçus, le temps des promesses non tenues, 
le temps des démissions, voici venu le temps de l’absence.

Conseils municipaux désertés par les membres de la majorité ( au 
dernier conseil ils n’étaient que 10 sur les 20 représentant la majorité. 

Sans les conseillers d’opposition, le quorum n’était pas atteint). 
L’absence des élus de la majorité dans le village accentue le sentiment 
partagé par nombre de nos concitoyens d’être abandonnés par ceux-
là mêmes qui leur avaient promis de partager leur avenir.
Une démotivation évidente de nombreux membres de cette équipe 
nous inquiète beaucoup.

Quant à vos projets, que sont-ils devenus ?
Quid de votre plan Marshall pour la propreté du village, jamais nos 
rues et nos places n’ont été aussi sales, à en désespérer notre service 
de nettoyage… L’aménagement des rives du lac, s’il était nécessaire, 
n’a pas à se faire au détriment de l’entretien de la ville.
L’état de nos rues se dégrade de jour en jour. Les incivilités, le 
non respect du savoir vivre ensemble exaspère les Millassois , en 
particulier en début de soirée, où tout semble sans limite pour certains 
perturbateurs.

La prolifération des rats dans nos rues, même si elle peut paraître 
anecdotique, est le marqueur visible de l’insalubrité ambiante, 
baromètre de nos conditions de vie en centre ville.
Quand allons nous enfin traiter de sujets essentiels à la vie de tout 
administrés?
Quand allons nous débattre de sujets urgents et nécessaires au 
maintient d’une certaine décence dans notre commune ?
Vos priorités ne sont pas celles des Millassois .
Quand en conseil municipal il faudrait évoquer par exemple les 
260 000 euros de factures d’eau impayées, vous préférez disserter sur 
l’emplacement des élus autour de la table du conseil. Quelles sont vos 
priorités pour Millas?

La fracture entre vous et les Millassois n’a fait que s’accroître, 
comme celle au sein même de votre équipe majoritaire. Le nombre de 
démissions au conseil municipal est alarmant; Celle de Mr Person, 
alors premier adjoint et fidèle collaborateur est révélatrice de la 
situation insoutenable. Celle-ci n’est plus tolérable sauf si la priorité 
de la majorité ne revêt qu’un caractère personnel, mais dans ce cas là 
il vaut mieux l’assumer et ne pas entretenir l’espoir des Millassois…

Regis Bienaime, Daniel Pinell, Cécile Quintus et Sylvie Vidal.

Vendredi 11 Novembre 
• Cérémonie aux monuments aux morts

Dimanche 13 Novembre 
• Vide grenier puériculture au Camping de Millas
• La fête de la châtaigne et de la citrouille 
• Concert gitano symphonia à l’Église de Millas 
  à 17h

Vendredi 2 Décembre
• Vernissage de la nouvelle exposition de Gino 
  à 19h

Du 3 au 18 Décembre 
• Exposition Gino tous les jours de 10h à 12h 
  et de 14h30 à 19h30 (dimanche inclus) 
  dans la maison du Parc 

Dimanche 4 Décembre 
• Marché de Noël organisé par la millassoise

Vendredi 16 Décembre
• Inauguration du Jardin du Père Noël 
   à la maison du parc à 16h
• Parade de Noël , départ devant l’école primaire  
   à 17h30

Samedi 17 Décembre
• Jardin du Père Noël toute la journée 
• Concert de Noël à 20h30 sur le thème Walt Disney 
 dans la halle aux sports 
 (réservations et informations : villemillas.festik.net)

Du 16 Décembre au 23 Janvier 
• Illuminations de Noël 

Vendredi 30 Décembre
• Rifle de l’U.S.Millas à 20h30

Vendredi 8 Janvier 
• Rifle du Comité d’Animations Culturelles à 15h

Jeudi 19 Janvier 
• Vœux du Maire 
 
QUEL A

MILLAS 

ANIMATION

Un véritable Centre 
d'Interventions 
et de Secours Les  9 véhicules 

du centre de secours 
sont opérationnels

• 
Un Véhicule de Secours 

pour Assistance aux Victimes (VSAV)
• 

Un Camion Citerne 
Feu Forêt Haute Pression 

4000 Litres (CCF)
• 

Un Camion Citerne
 Feu Forêt Super 
6000 Litres (CCF)

• 
Un Fourgon Pompe Tonne (FPT)

• 
Un Véhicule Brûleur 

• 
Un Véhicule Léger

 Tout Terrain (VLTT)
• 

Un Véhicule Tout Terrain 
Feu Végétation (VTTFV)

• 
Un Véhicule Léger 

Médical (VLM)
• 

Un Véhicule Léger (VL)18
112

Ma Santé, ma Région

En collaboration avec la Région, 
le centre de santé de Millas a ouvert 
ses portes le 15 septembre 2022.

Actuellement il se compose de deux médecins à temps plein 
et un médecin est présent uniquement le lundi. 

Dès le premier semestre 2023, la Région annonce la venue 
de nouveaux médecins.

Deux secrétaires sont à votre écoute et disponibles 
au   04 48 10 01 37
Aujourd’hui le secrétariat est ouvert du lundi au vendredi 
de 8h00 à 13h00 et de 14h00 à 18h00.

Le centre se situe au 8 rue des eaux vives sur Millas 
(à côté de la gendarmerie) en lieu et place de l’ancien bâtiment 
médical.
Les consultations sont uniquement sur rendez-vous 
soit par téléphone ou via Doctolib.



Espace Beauté Vogue’s est un nouveau 
salon de bien-être. L’institut a ouvert ses 
portes  en mai 2022 au 93, avenue Jean 
Jaurès sur la commune de Millas.
4 professionnelles indépendantes 
dynamiques sont désormais en place pour 
s’occuper de votre bien-être.

• Noémie Slowinski, « les ongles pailletés »,   
  prothésiste ongulaire

• Marielle Maymil, « les massages de Marielle », 
  spécialisée en massages ayurvédiques 
  (indiens) favorisant  la relaxation et le 
  relâchement des tensions nerveuses

Mélinda, diététicienne 

Et Sylvie  Laffon , coiffeuse mixte depuis la 
nuit des temps , au parcours atypique, qui 
totalise 30 ans de métier et dispose de son 
brevet de maîtrise. 

«  Je voulais remercier madame Pardineille, 
aujourd’hui âgée de 96 ans, car elle m’a tout 
appris et elle fut pour moi un véritable Maître 
d’apprentissage ». Ce lieu propice à l’évasion et 
à la détente propose aussi toute une gamme de 
prêt à porter et accessoires de grande qualité.

Côté pratique, prendre rendez-vous au 

ou de réserver votre séance de bien-être 
sur Internet, Instagram ou Planity.

Un Espace de bien-être a ouvert ses portes

Luis  MARIANO aurait pu chanter :
 Il est un coin de France où le bonheur fleurit, où l’on 
connaît d’avance les joies de chasser ici
En effet notre association compte 110 membres dont 
40 chassant le gros gibier (sanglier, chevreuil)  et 70 le 
petit gibier (lapin, lièvre, perdreau, faisan,  grive,  pigeon, 
ramier,  bécasse et canard). 
Millas c'est 1370 hectares chassables composés de garrigues 
et de landes. Notre territoire est très varié et définitivement 
tourné vers l’avenir car toutes les chasses y sont pratiquées 
comme la vénerie du lapin avec un équipage de beagle 
mais aussi avec la chasse au chien courant, au chien d'arrêt, 
à l'affût ,à la passée et en battue. Notre équipe compte 
également quelques archers.
Pour plus de renseignements, et pour ceux qui ne peuvent 
pas se déplacer, une page facebook « chasseur de Millas » 
suivie par 300 personnes a été créée.

Après le feu dévastateur de juillet 2020 une zone pilote : 
les « San Marti  » etait mise en place avec l'aide des 
chasseurs et des entreprises de terrassement de Romain 
NOGUERA  et de Clément COMAILS. Nous avons décidé 
avec l'accord des propriétaires terriens de gyrobroyer et 
de nettoyer les parcelles envahies par les genêts, afin de 
réaliser des coupes feux et des cultures à gibier. 
Conseillés par les techniciens de la fédération des chasseurs 
du 66 et forts de l'expérience de nos voisins de l’ACCA de 
Pézilla la rivière et de son président Hubert GOMEZ ce sont 
plus de 60 hectares que nous avons réhabilités dont 10 
ensemencés sous forme de micro-parcelles avec du blé, 
de l'orge, du trèfle et de la féverole. 
Chacune de ces parcelles est pourvue de points d'eau 
remplis durant toute l’année par les bénévoles comme 
Gilles FORCADELL et Romain MARTINEZ, et nous assurons 
également un apport en nourriture comme l'avoine ou 
l'orge durant la période hivernale .
En  2021 avec le vice-président Robert LEROY nous avons 
déclassé le lapin gibier sur cette zone afin de pouvoir 
réimplanter ce dernier  avec l’appui du petit élevage de 
garenne de notre ACCA gérée tout au  long de l’année depuis 
plus de 25 ans par jean CALS, mais également par l’achat 
de 100 lapins ibériques pur sauvages et d’autres élevés et 
donnés généreusement par notre ami denis  FORCADELL.

Le résultat est unanime: le lapin, la perdrix rouge et le 
lièvre reviennent en force pour le plaisir de  tous !  bien 
sûr les prélèvements sont infimes mais quel plaisir que de 
voir chasser son chien !
Les deux équipes de sangliers et les gyrobroyeurs autour 
des terres cultivées ont permis de limiter  les dégâts causés 
sur les cultures.
Zéro dégât sur la viticulture cette année . 
La mise en place de cette politique de biodiversité réclame 
un effort de tous et tout naturellement  nous avons fait 
participer les acteurs locaux :
• Thibault HOSTALIER viticulteur et Monsieur ALTADIL 
retraité ont bénévolement ensemencé 10  hectares de 
cultures faunistiques ,
• Jérôme REY qui a dirigé son troupeau de moutons vers 
les parcelles défrichées afin de maintenir des prairies 
nécessaires au  développement du petit gibier.
Les nombreux points d’eau ont aussi permis à notre 
apiculteur de  disposer une centaine de ruches sur tout le 
territoire du printemps au début de l'automne . 

Pendant l'été 2022 le feu nous a pris près de 100 hectares 
de garrigue. Les efforts financiers de notre  association 
se sont focalisés sur ce secteur avec la création de coupe-
feux mais aussi la réouverture des anciens chemins.
Nous tenons ici à remercier : la Mairie de Millas pour la 
subvention qu’elle va nous octroyer et pour  les efforts 
qu'elle exerce dans les instances politiques afin que toutes 
les pistes que nous avons créées soient classées pistes DFCI.
la fédération des chasseurs du 66 qui s’est engagée à nous  
apporter son aide technique et financière.

Pour conclure une citation du maire de Millas,  Jacques Garsau :
«  Merci aux chasseurs, qui contribuent à rendre notre 
garrigue plus belle. »
                                             Le président Florent BILLES

l'ATELIER des couleurs

NOUVEAUX 
COMMERÇANTS

Un nouveau magasin 
de décoration ouvre à Millas

Depuis le 15 juillet, une nouvelle boutique 
de décoration « Delar DÉCO » a ouvert ses 
portes au 95, avenue Jean Jaurès sur Millas.

Véritable passionnée de fleurs séchées et de décoration 
indonésienne, Delphine Dufourcq vous accueille dans sa 
charmante boutique pour vous faire découvrir ses sublimes
créations. À la botte ou en bouquets composés, il est difficile 
de résister au charme intemporel des fleurs séchées.
Bien souvent, on a envie de changement, généralement on 
adore ajouter quelques objets de décoration dans sa maison 
ou son appartement. En quête d’une solution originale qui 
saura égayer votre espace, vous trouverez sûrement l’objet de 
votre désir dans la magnifique gamme de décoration inspirée 
des styles balinais et indonésien.

Si vous habitez à Millas ou ses alentours, vous allez pouvoir 
découvrir ce tout nouveau magasin unique en son genre.
Un lieu privilégié pour ceux qui aiment la décoration et les 
fleurs séchées.

BIENTÔT À MILLAS : 
LES DÉLÉGUÉS DE QUARTIERS

  DÈS LE DÉBUT DE L’ANNÉE 2023, LA MAIRIE DE MILLAS METTRA EN PLACE DES RÉUNIONS 
  DE QUARTIERS EN PRÉSENCE DU MAIRE JACQUES GARSAU ET DE SON 1ER ADJOINT 
  OLIVIER SENYARICH 

et vous

et vous

et vous et vous
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Delar DÉCO

06 86 17 79 94 

Cette année 2022 marque le retour à la normale, pour 
le plus grand bonheur des amateurs de peintures.
En effet les 43 élèves de l’association, bien épaulés par leur 
professeur Katia FONDECAVE, ont exposé leurs travaux de 2 
ans durant tout le week-end du 1er et  2 octobre.

Pour cette occasion, les élèves de l’association se sont 
appropriés la salle du parc à Millas, en effet avec cette 
exposition cette salle au demeurant classique, a pris une autre 
dimension.

Comme disait Picasso : « Il y a des peintres qui transforment 
le soleil en une tâche jaune, mais il y en a d’autres qui, grâce 
à leur art et à leur intelligence, transforment une tâche jaune 
en soleil. »

L’atelier des couleurs s’adresse à tous les amoureux de peinture, débutants ou confirmés 
désireux d’approfondir leurs connaissances techniques ou théoriques, de s’exprimer, créer ou 
se découvrir dans l’expression artistique.

Katia FONDECAVE, diplômée en arts plastiques et en science de l’art :
 « Nos élèves sont libres de réaliser ce qu’ils veulent en fonction d’eux-mêmes, moi je les guide. »
Cela permet à chacun de trouver des déclencheurs,  de mener des actions, d’explorer des 
techniques et d’acquérir des connaissances. Un remerciement tout particulier à la mairie pour 
la mise à disposition des locaux et des installations.

Vous pouvez déjà le marquer dans votre agenda : 

la prochaine exposition se tiendra début juin 2023

ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE DE MILLAS  (ACCA)

« «

Superbowl

La tendance « Super Bowl » 
débarque au centre-ville de Millas
Le poke bowl, plat hawaïen servi dans un bol, est 
furieusement tendance. Le concept débarque au centre-ville 
de Millas, 7 place Lafayette.

Bienvenue au laboratoire culinaire, réservation la veille pour le 
lendemain. L’équipe de Super bowl distribution est heureuse  
de vous proposer des salades composées, équilibrées, saines, 
élaborées avec des produits frais en circuit court.
Vous pouvez venir directement sur place, pas besoin de 
réserver la veille pour le lendemain, sauf si vous le souhaitez.
Seulement pour les entreprises nous livrons à partir de 10 
commandes réservées la veille.
Toutefois, si vous appréciez nos salades, nous vous invitons à 
anticiper vos réservations, cela nous permettra de prévoir plus 
de matière première pour pouvoir vous satisfaire.

A ce jour, nous livrons les zones Tertiaires, réunions d'entreprise, 
évènements, séminaires, ou tout autre rassemblement , en 
attendant l'installation prochaine dans votre zone de notre 
distributeur automatique de Poke Bowl du jour.

Merci et à très bientôt.

                         L'équipe de 
                         Super Bowl Distri …

1- À QUOI SERT UN DÉLÉGUÉ DE QUARTIER ?
Un délégué de quartier sert à faire remonter les attentes des millassois, les informer sur les 
projets de la commune et leur permettre d'agir sur leur cadre de vie.

Ils offrent la possibilité de prendre part aux décisions qui concernent leur quartier, d'élaborer 
des projets d'intérêt collectif, d'intervenir dans le choix des aménagements sociaux, culturels, 
sportifs, liés à la sécurité…

L'objectif visé par la mise en place des délégués est d'améliorer la vie démocratique locale, 
en établissant un contact direct et régulier entre les élus et la population et en associant les 
millassois à l'action publique. Pour cela ils ont un interlocuteur privilégié, l’élu en charge de la 
délégation ainsi qu’un agent.

2- COMBIEN DE QUARTIERS ONT ÉTÉ SÉLECTIONNÉS ?
Une quinzaine de quartiers ont été choisis, sur la base de la réalité historique et géographique 
de la ville. Ce découpage fin et précis permettra au délégué d’avoir une action plus efficace.

Les délégués de quartier sont des personnes volontaires et bénévoles majeures résidant ou 
exerçant une activité dans le quartier ou le village.

3- QUI PEUT PARTICIPER AUX RÉUNIONS DE QUARTIER ?
Toutes les personnes âgées de seize ans et plus, quelle que soit leur nationalité, habitant ou 
travaillant dans le périmètre du quartier.

Les élus peuvent assister aux réunions pour être à l'écoute des besoins des habitants et 
interviennent uniquement sur demande du délégué de quartier.

4- QUAND ET OÙ SE RÉUNISSENT LES RÉUNIONS DE QUARTIER ?
Les Conseils se réunissent au rythme qu'il leur convient. Cependant, la Charte prévoit qu'ils 
se réunissent au moins deux fois par an en assemblée plénière, dont au moins une fois avant 
l’élaboration du budget communal.

5- SUR QUELS SUJETS LES CONSEILS DE QUARTIER 
     PEUVENT-ILS SE PRONONCER ?
Les sujets sur lesquels ils peuvent se prononcer sont nombreux :

• La sécurité 
  La voirie, la circulation, la signalisation, l’éclairage public, la tranquillité publique
• Le cadre de vie
  Les équipements communaux, espaces sportifs et de loisirs
• L'environnement 
  Espaces verts, cheminements piétons
•La vie sociale et culturelle
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FESTIVITÉ

Réorchestration 
de chants religieux gitans 
pour se fondre en une symphonie 
« classique ». 

Un éblouissant alliage entre la voix d’un 
peuple gitan spirituel, à fleur de peau et un 
monde symphonique virtuose et palpitant.

Grande « messe gitane » classique, pleine d’énergie, de chaleur, 
d’émotions et de forces divines.

Créé en 2000, Tekameli est né au cœur du Quartier Saint Jacques de 
Perpignan comme expression fervente de l’identité gitane catalane 
et de son rapport au sacré, dans une fusion incroyable de rumba et 
de chants religieux. 

De son côté, l’Orchestre de Chambre Perpignan-Catalogne est 
rompu à l’accompagnement de grands solistes internationaux. 
Il  prête la texture dense de ses cordes à des transcriptions 
remarquables, sur lesquelles s’envolent le violon lyrique, 
souvent tsigane, de Diego Tosi, violoniste à l’excellent Ensemble 
Intercontemporain.
Les incroyables variations des guitares percussives, quand les mains 
accélèrent l’effet du « ventilador » et bien sûr la magie des voix 
rappellent le cante hondo et les chantres de synagogues.

Tous les ingrédients sont là pour que la baguette inspirée de Daniel 
Tosi fasse naître une messe gitane inscrite dans le sillage des missas 
flamencas mais frappée au sceau d’une catalanité assumée.

GITANO 
SYMPHONIE

SOBRIÉTÉ ENERGETIQUE

Dans un contexte marqué par l’accélération 
du changement climatique et le conflit 
ukrainien, la transition énergétique de la 
France est plus que jamais la priorité. La 
France doit sortir de sa dépendance aux 
énergies fossiles et réduire de 40 % sa 
consommation d’énergie d’ici 2050. 

Cela suppose de transformer durablement 
nos habitudes et nos comportements. C’est le 
sens du plan sobriété énergétique annoncé 
par la Première ministre, Elisabeth Borne, 
et la ministre de la Transition énergétique, 
Agnès Pannier-Runacher, le 23 juin 2022.

Si certains administrés pouvaient être 
déroutés au départ, tout le monde semble 
aujourd'hui y trouver son compte.
Depuis deux ans, Millas est plongée dans 
le noir de 23 heures à 5 heures du matin en 
hiver et de 1h heure à 5 heures du matin en 
été. Un choix qui a permis au maire Jacques 
Garsau de réduire la facture énergétique de 
sa commune.  

Extinction des feux
Pour réduire la facture d'électricité, certaines 
communes décident d'éteindre l'éclairage 
public une fois la nuit tombée, car les 
lampadaires font partie des principales 
sources de consommation d'énergie, selon le 
témoignage de plusieurs édiles. 

Dans la vallée de la Têt, Jacques Garsau, 
maire de Millas, a opté pour cette solution 
depuis deux ans. 

En hiver, l'éclairage public est éteint de 
23 heures à 5 heures du matin. L'été, la 
commune est plongée dans le noir de 1h 
heure à 5 heures du matin. 

"En 2020, nous avons trouvé une ville 
endettée. Nous avons cherché à faire des 
économies dans le budget. J'ai pensé à 
cette option qui me paraissait logique car 
écologique, économique. 

Elle avait aussi le mérite de réduire la pollution 
lumineuse. Avant cela, le pont ressemblait 
aux Champs-Elysées", explique le maire.

Nous remplaçons aussi 
nos ampoules 
énergivores 
par la technologie LED
La technique fonctionne. Le maire confie 
qu'en 2019, le coût énergétique de là Ville 
s'élevait à environ 200 000€ par an contre 
165 000 € en 2021. "Cette économie n'est 
pas négligeable. 
D’autant plus qu'avec la conjoncture, 
nous avons budgétisé jusqu'à 50% 
d'augmentation et on nous annonce jusqu’à 
70% d’augmentation pour le coût d'énergie 
en 2023", soutient Jacques Garsau.
"Nous remplaçons nos ampoules énergivores 
par la technologie LED. Un plan pluriannuel 
sur l’amélioration de l’éclairage public a été 

lancé et nous avons commencé par changer 
celui de l'esplanade. La LED est moins 
énergivore, la luminosité est plus douce".

Dans un premier temps, quelques 
administrés des 4 264 âmes vivant sur la 
commune (dernier recensement de l'Insee 
en 2019, NDLR), ont été déroutés par ce 
choix. Mais, aujourd'hui, selon le maire, 
certains Millassois demandaient même à ce 
que les plages horaires d'extinction soient 
élargies. "Car, à partir du moment où la 
ville est dans le noir, les nuisances sonores 
sont beaucoup moins importantes. Nous 
n'avons pas constaté de recrudescence de 
cambriolages ou d'insécurité. Au contraire", 
assure le premier magistrat. 

Pour les fêtes de Noël, les guirlandes lumineuses 
sont reliées à l'éclairage public. Quand les 
lampadaires s'éteignent, les loupiotes aussi. À 
cette occasion, Millas modifiera ses habitudes 
et les illuminations de Noël ne commenceront 
qu’à partir du 16 décembre et se termineront 
le 23 janvier 2023.

Enfin parmi les nombreuses mesures 
contenues dans ce Plan de sobriété 
énergétique l'on peut notamment citer des 
économies immédiates:
• Une mise en route plus tardive du chauffage 
dans les bâtiments de la Ville et une baisse de 
la température
• L’arrêt du chauffage dans certains bâtiments 
inutilisés ou durant les horaires de fermeture 
(hors écoles et salles d’activité des séniors).

    Des comportements 
responsables 
La sobriété énergétique a pour but de 
réduire les consommations d’énergie afin 
de diminuer les émissions de gaz à effet 
de serre, en adoptant un mode de vie plus 
durable. 

En effet, la notion de sobriété énergétique 
implique de  remettre en question nos 
habitudes en matière d’énergie et de favoriser 
des comportements plus respectueux de 
la planète. Plus concrètement, la sobriété 
énergétique se traduit par :
• Diminuer la température de son chauffage ;
• Éteindre les appareils qui ne sont pas 
utilisés plutôt que de les laisser en veille ;
• Préférer l’usage du vélo et de la marche 
plutôt que la voiture.

Toutefois, pour être efficace, cela suppose 
un changement des mentalités et des 
comportements aussi bien chez les 
particuliers, les industriels et les pouvoirs 
publics pour arriver à un mode de vie et de 
consommation plus durable.

Flambée du coût de l’énergie. 
Un plan pour réduire notre 
consommation d’énergie. 
Millas économise 35000 euros 
en éteignant l’éclairage public
la nuit
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